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Fédéralisme 
Démocratie directe
Nouvelle loi sur les produits du tabac et les cigarettes électroniques (2024)

Industrie du tabac : sièges internationaux, usines de production, centres 
R&D, marché test

Signature en 2004 mais non ratification de la CCLAT

Culture du tabac présente, non rentable mais fortement subventionnée  
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Impôts sur le tabac
• 2003 – 2013 : Conseil fédéral 

a augmenté 6x l’impôt (CHF 
1,70 au total)

• 2016 : Parlement refuse de 
renouveler la compétence du 
Conseil fédéral d’agir sur les 
taxes 

• Depuis, les prix ont augmenté, 
mais les hausses (CHF 2,30 
au total) ont bénéficié 
uniquement aux fabricants
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Taxation en CH (< 60%) bien en dessous des 
recommandations et pratiques internationales (75% -
90%)

Régime d’imposition différencié 

• Taux très bas de 6 % ou 12 % (tabac chauffé)
• Cigarettes électroniques exonérées 

(révision de loi en cours)
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1 paquet de 20 cig. de la marque la plus vendue (en dollars 
intern., à parité de pouvoir d’achat)

Suisse :  7.85 

France : 13.23
Belgique : 8.89
Luxembourg : 6.36

GB : 14.91
Irlande 17.31

Nouvelle-Zélande : 20.44

16.10.2022 Prix 

WHO report on the global tobacco epidemic, 2021. 9.1 Taxes and retail price for a pack of 20 cigarettes most sold brand

https://www.who.int/publications/i/item/WHO-HEP-HPR-TFI-2021.9.1
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Distribution

• Aucune autorisation de vente exigée pour le commerce du 
tabac au niveau national 

• Densité des canaux et points de vente (kiosques à 
journaux, supermarchés, stations essence, automates,    
e-commerce…)

• Produits peu contrôlés 

• Echantillon gratuits, tests de 
produits (interd. dans 
future loi)
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Emballage  
• Avertissements sanitaires relativ. petits (56% de la 

surface totale des paquets)

• Mises en garde illustrées sur la face arrière en bas

• Avertissements « allégés » pour le tabac à coupe 
fine, tabac oral, tabac chauffé ;  e-cigarette

• Aucune progression avec future loi (excepté e-
cig.) 

• Paquet neutre pas à l’agenda politique 
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Vente 
• Âge limite de vente défini au niveau 

cantonal, soit à 16 soit à 18 ans (15 cantons 
dont 9 incl. e-cig.)

• Dès 2024 : interdiction vente et remise aux 
mineurs (incl. e-cig), achats-tests et 
sanctions 

2020 https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/npp/faktenblaetter/faktenblaetter-tabak/faktenblatt-
gesetzgebung-tabak-europa.pdf.download.pdf/200825_Carte-tabac-Europe_f.pdf

https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/npp/faktenblaetter/faktenblaetter-tabak/faktenblatt-gesetzgebung-tabak-europa.pdf.download.pdf/200825_Carte-tabac-Europe_f.pdf


• Aucun dispositif de traçabilité des 
produits du tabac indépendant de 
l'industrie

• Pour le marché CH, les paquets ont un 
code à 12 chiffres permettant de 
retracer leur origine. Un code « très 
facilement falsifiable », selon les 
experts

• Rien de prévu dans la future loi 
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Chaîne d'approvisionnement 

Justice – Les mesures contre le trafic de 
cigarettes jugées insuffisantes | Tribune de 
Genève (tdg.ch) (Consulté le 19.11.2022)

https://www.tdg.ch/les-mesures-contre-le-trafic-de-cigarettes-jugees-insuffisantes-966711704059


Norme 
tabagique
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Prévalence • 27% des suisses de 15 ans et + 
19% quot., 8% occas. (2017) 

• Légère diminution depuis 1997 
(33,2%), puis stagnation depuis 
2007

• + de 30% des 15 - 25 ans ; 4.5% 
des 15 ans fument quotid. 

• Accroissement des inégalités 
sociales 

• 61% souhaitent arrêter

• Monitorage insuffisant en Suisse
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Publicité 
• La Suisse est moins restrictive que la plupart des autres pays européens
• Seules la pub à la TV et radio et celle ciblant les jeunes sont interdites au niv. national
• E-Cigarette non soumise

20
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https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/npp/faktenblaetter/faktenblaetter-tabak/faktenblatt-gesetzgebung-tabak-europa.pdf.download.pdf/200825_Carte-tabac-Europe_f.pdf
https://observatoire-marketing-tabac.ch/resultat-1/
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• Restrictions supplémentaires dans la nouvelle loi 
(affiches, cinémas, sponsoring manif. intern. etc.)  

• Fév. 2022 : acceptation par le peuple + cantons 
de l’initiative populaire « Enfants sans tabac »

• Interdiction de la publicité qui atteint les enfants et 
le jeunes

Points de vente, presse, internet et réseaux sociaux, parrainage de 
manif. nationales
Publicités adressées aux adultes et non accessibles aux mineurs 
autorisées (publipostage et courriels, presse, internet et réseaux, 
lieux réservés)

• Mise en œuvre 2025
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Protection contre le tabagisme passif 
• Loi fédérale sur la protection contre le tabagisme 

passif (2010)

• Autorise deux exceptions dans la restauration 
• établissements fumeurs si ≤ 80m2 (gris)
• espaces fumeurs avec service (fumoirs) (jaune-orange)

• E-cigarettes aujourd'hui non soumis (dès 2024 avec 
future loi) 

• Espaces extérieurs sans fumée                            
timidement mis à l’agenda 
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• Consultations médicales remboursées (franchise et quote-part à 
charge des patients)

• Médicaments sur prescription médicale (varénicline/Champix® 
et bupropion/Zyban®, Wellbutrin®) remboursés sous conditions 

• Interventions brèves en première ligne et formations des 
professionnels de santé  

• Offres d’aide régionales et nationales

• Substituts nicotiniques pharmacologiques chers (bithérapie : 
CHF 9.-/jour en moy., CHF 500.-/3 mois) et non remboursés

Prise en charge du sevrage tabagique
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• Fonds de prévention du tabagisme (FPT) créé dans le but de financer des 
mesures de prévention

• Alimenté par une redevance de CHF 2,6 centimes par paquet de cigarettes 
vendu

• Près de 13 mio de CHF de ressources annuelles

• Prévention de l’initiation – Programme destiné aux enfants et aux jeunes www.freefairfuture.ch
• Promotion de l’arrêt 
• Sensibilisation et information du public
• Programmes cantonaux de prévention du tabagisme 
• Promotion de la recherche 
• Coordination des acteurs et expertise 

•

Financement de la prévention 

http://www.freefairfuture.ch/
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Suisse
79ème / 80 États



Conclusion
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Merci pour votre attention 

karin.zurcher@unisante.ch


